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Convention collective nationale

IDCC : 3248 | MÉTALLURGIE 
(7 février 2022)

Accord du 5 septembre 2025 
relatif à des mesures urgentes en faveur de l’emploi 

et de la formation professionnelle 
(Rhône)

NOR : ASET2550825M

IDCC : 3248

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UIMM Lyon-France,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFDT SYMÉTAL 69 ;
Métallurgie FO Rhône ;
CFE-CGC Rhône,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

À travers cet accord, les parties signataires réaffirment leur attachement et volonté commune 
de se mobiliser pour la préservation et le développement du tissu industriel territorial et de l’em-
ploi, par la mise en œuvre de solutions concrètes développées dans le cadre du dialogue social.

Elles démontrent ainsi leur capacité à s’entendre sur un diagnostic partagé de la situation 
économique et de l’emploi dans les entreprises de la métallurgie dans le Rhône et une vision 
commune des priorités à retenir pour soutenir les entreprises et leurs salariés.

Les parties souhaitent ainsi soutenir l’adaptation des entreprises à leur environnement et au 
contexte économique exigeant, et répondre aux besoins des entreprises et des salariés. Elles 
rappellent leur attachement à un dialogue social vivant et constructif qui met l’entreprise, le 
développement des compétences des salariés et l’emploi au cœur de leurs préoccupations.

Elles s’attachent à accompagner particulièrement les salariés dont l’employabilité serait fra-
gilisée en raison de compétences devenues inadaptées mais aussi les salariés dont l’accès à 
l’emploi serait habituellement plus difficile et notamment les salariés en situation de handicap.

Cet accord s’inscrit dans le cadre de l’article 88 de l’accord national du 8 novembre 2019 relatif 
à l’emploi, à l’apprentissage et à la formation professionnelle dans la métallurgie.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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L’objectif est de définir conjointement des mesures urgentes en faveur de l’emploi et de la 
 formation professionnelle en vue d’accompagner les entreprises de la métallurgie ressortissant 
du champ d’application du présent accord, confrontées à des difficultés économiques conjonc-
turelles sérieuses dans certaines filières. Une attention particulière sera également portée sur 
les entreprises sous-traitantes qui représentent une part significative du tissu industriel du 
département.

À travers ces mesures, les parties signataires s’attachent à :
– préserver l’emploi dans les entreprises de la métallurgie du territoire en favorisant le main-

tien et le développement des compétences et des qualifications des salariés ;
– permettre aux salariés d’acquérir de nouvelles compétences en suivant, notamment des 

 formations diplômantes ou certifiantes en lien avec les activités de la branche ;
– soutenir les entreprises confrontées aux fluctuations et aux transformations de leurs mar-

chés dans un contexte économique tendu, avec une attention particulière aux TPE-PME ;
– favoriser la capacité des entreprises industrielles à s’adapter aux évolutions technologiques 

et de marché, en leur donnant les moyens d’accompagner l’évolution de leurs compétences 
par la voie de la formation ;

– sauvegarder la compétitivité des entreprises en créant un cadre favorable pour leur diversifi-
cation et l’accès à de nouveaux marchés ;

–  anticiper les évolutions des métiers impactés par les transformations digitales et par la 
nécessaire transition énergétique et écologique ;

– sécuriser les parcours professionnels des salariés les plus fragilisés dans leur emploi.

Réalisation du diagnostic préalable

Un diagnostic quantitatif et qualitatif sur la situation économique et de l’emploi dans le secteur 
de la métallurgie du Rhône a été partagé par les partenaires sociaux au cours de la négociation 
du présent accord.

Il fait ressortir les principaux éléments suivants :

 Synthèse du diagnostic territorial partagé entre les membres de la CPTN

Dans un contexte économique marqué par une forte incertitude, le secteur de la métallurgie 
traverse une phase critique tant au niveau national que territorial. Ce diagnostic vise à éclairer 
les enjeux socio-économiques actuels du territoire rhodanien afin d’orienter les discussions rela-
tives à la mise en œuvre de mesures urgentes en faveur de l’emploi et de la formation profes-
sionnelle.

 Un contexte national sous tension

À l’échelle nationale, l’industrie manufacturière connaît un net ralentissement, caractérisé 
par des carnets de commandes dégarnis et une contraction des embauches. Le secteur de 
la  métallurgie se distingue par une hausse significative des licenciements économiques au 
 premier trimestre 2025, représentant 21 % des ouvertures de droits à l’assurance chômage 
(contre 12,5 % en 2024). Dans le même temps, le taux d’emplois vacants diminue, traduisant 
une dynamique d’embauche freinée. L’essor de l’aéronautique ne parvient pas à compenser la 
baisse d’activité observée dans l’automobile et les autres secteurs liés à la métallurgie.

 Tendances régionales : Auvergne-Rhône-Alpes

La région Auvergne-Rhône-Alpes reste un pôle industriel majeur, représentant près de 12 % 
des exportations françaises de biens. Toutefois, les indicateurs économiques révèlent une fra-
gilité persistante : les investissements industriels ont reculé en 2024, les défaillances d’entre-
prises restent élevées, et la baisse de l’emploi intérimaire se poursuit. La banque de France 
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anticipe une reprise modérée en 2025, avec une hausse de 2,6 % du chiffre d’affaires industriel, 
sans toutefois retrouver les niveaux d’avant-crise.

 Le territoire du Rhône : moteur régional sous pression

Le département du Rhône, au cœur de la région, concentre une forte densité économique 
et démographique, avec près de 800 000 salariés. L’industrie y conserve un poids significatif, 
notamment dans la métallurgie, qui emploie plus de 59 000 salariés. Néanmoins, la conjonc-
ture 2024 y est défavorable : baisse de la production industrielle, taux d’utilisation des capacités 
à un niveau historiquement bas (71 %), augmentation de 27,8 % des défaillances d’entreprises, 
et recul de l’emploi salarié (– 0,2 %). Les perspectives pour 2025 demeurent incertaines, avec 
une légère hausse anticipée du chômage.

 Des filières industrielles confrontées à de profondes mutations

 ■ Automobile et sous-traitance  : transition vers l’électrique, réorganisation des chaînes de 
valeur et perte d’emplois traditionnels. Les besoins en nouvelles compétences (électronique, 
batteries, logiciels) sont en hausse, sans que les opportunités ne compensent encore les sup-
pressions d’emplois.

 ■ Équipements industriels : activité ralentie par une faible demande intérieure, des marges en 
recul, des difficultés de recrutement et la nécessité d’investissements en modernisation (robo-
tisation, numérisation).

 ■ Bâtiment : forte contraction de l’activité, en particulier dans la construction neuve. La baisse 
des permis de construire et la hausse des taux d’intérêt pèsent lourdement sur la filière. Un 
risque de destruction massive d’emplois est identifié si les carnets de commandes ne se 
redressent pas.

 ■ Alliages et produits métalliques : le secteur subit une vive concurrence et des coûts élevés, 
tout en étant stratégique pour les transitions énergétique et industrielle. La moitié des entre-
prises envisagent un gel des embauches.

 Des tensions durables sur l’emploi et les compétences

Les entreprises industrielles du Rhône font face à des difficultés structurelles de recrutement, 
en particulier sur les métiers qualifiés. La faible visibilité économique limite les capacités d’in-
vestissement, tandis que la rentabilité reste incertaine : seuls 25 % des industriels anticipent 
une amélioration de leur trésorerie en 2025.

Ce diagnostic met en lumière une situation à la fois conjoncturelle et structurelle préoccupante 
pour le secteur de la métallurgie dans le Rhône. Il souligne la nécessité de déployer, de manière 
coordonnée, des mesures urgentes pour préserver l’emploi, accompagner les transitions indus-
trielles, soutenir les entreprises fragilisées, et favoriser l’adaptation des compétences à moyen 
terme. Ce constat partagé constitue le socle de la négociation paritaire engagée dans le cadre 
de l’article 88 de l’accord national du 8 novembre 2019.

Article 1er | Champ d’application

Le présent accord est applicable aux établissements des entreprises relevant de la convention 
collective nationale de la métallurgie situés dans le département du Rhône et dans le champ 
géographique de compétence de la CPTN (commission paritaire territoriale de négociation) figu-
rant à l’annexe 8.1 sous l’intitulé « CPTN du Rhône ». Il couvre ainsi le département du Rhône, le 
canton de Pont-de-Chéruy et la commune de la Verpillière.

Il s’applique à tous les salariés des établissements des entreprises visés ci-dessus, en s’atta-
chant au respect de l’égalité d’accès à la formation entre femmes et hommes.
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Compte tenu des éléments du diagnostic préalable partagé, les parties entendent privilégier 
certains secteurs dont l’activité, ou une partie seulement de l’activité agissant directement ou 
indirectement en qualité de fabriquant, de sous-traitant, de fournisseur, a pour objet :

– le secteur automobile, également les entreprises et établissements sous-traitants du sec-
teur automobile ;

– la fabrication, la fourniture de biens ou de services destinés à une entreprise ayant pour acti-
vité les machines spéciales pour l’industrie ;

– la fabrication, la fourniture d’équipements ou de services destinés au marché du bâtiment 
(traitement de l’air, ventilation, garde-corps, bardages…) ;

– la fabrication de produits métalliques.

Article 2 | Mesures urgentes en faveur de l’emploi

1. Actions de formation professionnelle

1.1.  Objectifs des actions de formation

Les actions de formation professionnelle continue mises en œuvre dans le cadre du présent 
accord visent :

–  à  maintenir et développer les compétences et les qualifications des salariés afin de les 
 sécuriser dans les emplois industriels et favoriser l’adaptation des entreprises aux mutations 
et enjeux technologiques, concurrentiels et environnementaux auxquels elles sont confron-
tées ;

–  favoriser les transferts de compétences, y compris dans le cadre de mobilités internes, 
en incitant à la formation sur des métiers qualifiés et secteurs de la branche en recherche 
de main-d’œuvre ;

– à accompagner les salariés dans l’acquisition de certifications, notamment les certifications 
professionnelles de la branche métallurgie (CQPM, titres paritaires à finalité professionnelle, 
CCPM/CCPI).

1.2.  Les principaux axes de formation

Les parties s’accordent sur le principe que les financements liés au dispositif mesures 
urgentes ne prennent pas en charge les formations obligatoires et réglementaires, ni les forma-
tions d’adaptation au poste de travail ou formations à la sécurité/ergonomie.

Sont prioritairement visées les actions mises en place par les TPE et PME, sous-traitantes ou 
fournisseurs, impactées par le ralentissement conjoncturel et la baisse des investissements.

Les principaux axes de formation identifiés portent notamment sur des formations suivantes :

– permettre aux salariés de monter en compétences dans les expertises métiers, notamment 
industriels (chaudronnerie, soudure, tuyauterie, maintenance industrielle, conduite de ligne, 
usinage, assemblage-montage… liste non exhaustive) ;

– accompagnement aux transferts technologiques, tant individuellement que collectivement ;

– maîtrise de la langue française nécessaire à l’exercice du métier ;

– maintien et développement des compétences nouvelles technologies (automatismes, robo-
tisation, numérisation des process…) ;

– nouvelles compétences résultant des enjeux de décarbonation, de la transition énergétique, 
de durabilité et de circularité impactant les activités de l’emploi ;

– l’anticipation des départs en retraite, par la transmission des savoirs, la mobilisation de l’ex-
pertise des seniors et de leur capacité à transmettre ;
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– les compétences numériques et les enjeux liés à l’intelligence artificielle ; ce point excluant 
toutes les formations bureautiques ;

– actions d’accompagnement à la validation des acquis de l’expérience (VAE).

Les signataires de l’accord affirment leur volonté de prioriser la mobilisation des financements 
spécifiques prévus par le présent accord, aux actions de formation concourant à la professionna-
lisation, la sécurisation des parcours professionnels, ou aux projets d’évolution professionnelle 
tels que visés par l’article 66 de la convention collective nationale du 7 février 2022, en particu-
lier aux actions qualifiantes et certifiantes conduisant à des CQPM/CQPI et titres paritaires à 
finalité professionnelle de la branche, ainsi qu’à des CCPM/CCPI.

2. Les financements

Les entreprises qui décideraient de former leurs salariés pourront bénéficier des dispositifs de 
financement suivants :

2.1. Financements spécifiques prévus par le présent accord

Les actions de formation mises en œuvre au titre  du présent accord bénéficient d’un 
financement spécifique selon les conditions prévues par l’article  88 de l’accord national du 
8 novembre 2019 relatif à l’emploi, à l’apprentissage et à la formation professionnelle dans la 
métallurgie.

La prise en charge des actions se fera dans la limite du budget arrêté par le conseil 
 d’administration d’OPCO 2i, et selon les conditions de prise en charge définies par le conseil 
d’administration de l’OPCO 2i, sur recommandation de la CPNE-FP restreinte de la métallurgie.

Les financements spécifiques prévus par le présent accord pourront s’articuler, le cas échéant, 
avec les autres sources de financement de l’OPCO 2i (convention relance industrie en  particulier).

Dans l’objectif de favoriser une réponse plus adaptée aux enjeux de  maintien et de 
 développement des compétences issus du diagnostic économique partagé du territoire du 
Rhône, les parties conviennent de réserver un budget spécifique pour les entreprises de taille 
réduite. Ainsi, les parties conviennent qu’une part du budget attribué par l’OPCO 2i au titre de 
chaque exercice civil en application du présent accord sera prioritairement alloué aux TPE et PME 
(effectif de l’entreprise inférieur à 50 salariés).

Cette priorité conduit à ce que 20  % du budget annuel soit spécifiquement affecté à ces 
 entreprises.

Cependant, afin de ne pas pénaliser les TPE PME de moins de 50 salariés, qui constituent 
l’essentiel des structures de notre territoire, il est entendu que ces entreprises pourront égale-
ment bénéficier du budget attribué aux entreprises de plus grande taille dans le cas où le budget 
spécifique qui leur est attribué serait épuisé.

De plus, les parties prennent note que les modalités de prise en charge de ce dispositif sont 
fixées chaque année par le conseil d’administration de l’OPCO 2i. Ainsi, à titre d’information, 
en 2025, pour les entreprises de moins de 50 salariés, la prise en charge des frais pédagogiques 
est portée à 100 %. Pour les autres entreprises, la prise en charge des frais pédagogiques est 
de 70 %.

2.2. Financements de droit commun

Il est rappelé qu’en dehors des financements spécifiques décrits ci-avant, les entreprises 
peuvent solliciter la prise en charge totale ou partielle des coûts pédagogiques et/ou des salaires 
afférents aux actions de formation mises en œuvre au profit de leurs salariés, en mobilisant les 
dispositifs de financement de droit commun que sont : le plan de développement des compé-
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tences pour les entreprises de moins de cinquante salariés, le dispositif de reconversion ou de 
promotion par l’alternance dans les conditions définies par la branche, etc.

2.3. Autres financements mobilisables

D’autres co-financements pourront être mobilisés, dans la mesure des solutions proposées 
par la région Auvergne-Rhône-Alpes ou l’État.

3. Salariés bénéficiant prioritairement de ces mesures urgentes

Les parties conviennent que ces formations pourront concerner en particulier :

– les salariés les moins qualifiés ;

– les salariés dont les compétences peuvent ou risquent de devenir obsolètes ou inadaptées 
au regard de nouveaux métiers ;

–  les salariés identifiés pour une transition ou mobilité interne en lien avec la stratégie de 
l’entreprise ;

–  les salariés expérimentés pour les accompagner dans le transfert de leurs compétences 
auprès d’autres salariés ou engagés dans un projet de mobilité professionnelle interne en 
vue de préserver leur employabilité.

Article 3 | Durée de l’accord

Conformément à l’article L. 2222-4 du code du travail, le présent accord est conclu pour une 
durée déterminée de deux ans à compter de son entrée en vigueur. Il entre en vigueur à partir 
du jour qui suit son dépôt, conformément à l’article L. 2261-1 du code du travail.

Article 4 | Rendez-vous des parties et suivi de l’accord

Une commission paritaire de suivi est réunie afin d’examiner les conditions de mise en œuvre 
du présent accord.

Cette commission paritaire de suivi est composée de 2 représentants de chaque  organisation 
syndicale représentative signataire et d’un nombre égal de représentants de l’UIMM  Lyon-France.

Ainsi, un bilan d’étape est réalisé dans le cadre de la commission paritaire de suivi, tous les 
3 mois suivant la date d’entrée en vigueur du présent accord, afin d’examiner ses conditions de 
mise en œuvre.

Les parties conviennent des indicateurs de suivi qui seront présentés par l’OPCO 2i lors de 
chaque commission de suivi, et pour la période comprise entre deux commissions :

– nombre d’entreprises concernées ;

– ventilation de ces entreprises par code NAF ;

– ventilation de ces entreprises par effectif ;

– nombre de dossiers de prise en charge ;

– nombre de stagiaires concernés ;

– montant total engagé sur la période avec ventilation entre le budget réservé aux entreprises 
de moins de 50 salariés et l’autre budget ;

– intitulés des formations ;

– répartition des stagiaires par CSP ;

– âge et genre des salariés formés ;

– précision de la formation diplômante ou certifiante.

La commission paritaire de suivi se réunit sur invitation de l’UIMM Lyon-France.

Un bilan annuel est mis à disposition de la CPREFP Aura et CPNE-FP.
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Article 5 | Révision de l’accord

Le présent accord peut être révisé, à tout moment pendant sa période d’application, par accord 
collectif conclu sous la forme d’un avenant.

Les organisations syndicales de salariés et professionnelles d’employeurs habilitées à engager 
la procédure de révision sont déterminées conformément aux dispositions de l’article L. 2261-7 
du code du travail.

La procédure de révision est engagée par lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à chaque organisation habilitée à négocier l’avenant de révision. À la demande d’enga-
gement de la procédure de révision sont jointes les modifications que son auteur souhaite voir 
apportées au présent accord.

L’invitation à négocier l’avenant de révision est adressée par l’UIMM Lyon-France aux organisa-
tions syndicales représentatives dans le mois courant à compter de la notification la plus tardive 
des demandes d’engagement de la procédure de révision.

Les conditions de validité de l’avenant de révision obéissent aux conditions posées par 
 l’article L. 2232-6 du code du travail.

Article 6 | Dispositions spécifi ques pour les entreprises de moins de 50 salariés

En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 
contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux entreprises 
de moins de cinquante salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 7 | Publicité de l’accord

Les parties signataires s’engagent à promouvoir par tous moyens les dispositions du présent 
accord auprès des entreprises concernées et de leurs salariés.

Les parties signataires s’entendent notamment pour qu’une communication commune soit 
faite au lancement du dispositif, présentant l’esprit de l’accord et l’attachement à favoriser l’em-
ploi et les compétences au travers du dialogue social.

1. Notification

Le présent accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune 
des organisations syndicales représentatives dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 du 
code du travail.

2. Publicité

Le présent accord est, en application de l’article L. 2231-6 du code du travail, déposé auprès 
des services centraux du ministre chargé du travail et du greffe du conseil de prud’hommes de 
Lyon.

Il fait l’objet d’une demande d’extension dans les conditions prévues par l’article L. 2261-15 du 
code du travail.

Le présent accord sera mis à la disposition des entreprises, des instances représentatives du 
personnel et des salariés, sur le site de l’UIMM (www.uimm.fr) dans les conditions définies par 
l’article 48 de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022 sur l’informa-
tion et la communication dans la métallurgie.

Fait à Lyon, le 5 septembre 2025.

(Suivent les signatures.)
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